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b) Elat-major gönöral, gönie, artillerie, dans la salle

de ihöorie de la caserne.
c) Cavalerie, ä l'hötel de la Croix.
d) Commissariat, ä l'Ecole cantonale.
e) Sanitaire, au « Faucon ».

fj Justice, au « Lion ».
12 1/2 h., jour. Diner ä l'arsenal fedöral.

2 1/2 h., soir. Excursion au champ de bataille de Huber el au monument du
genöral Weber. Examen du lerrain jusqu'ä Oberkirch el
Plätteli. Rentröe par la ville ä la place du tir.

Lundi 19 juillet.
6 heures, matin. Diane.
8 » Röunion des officiers sur la promenade et remise du drapeau.
9 » Marche ä l'eglise evangölique dans l'ordre suivant :

aj Musique.
b) Les deux Comites centraux avec le drapeau.
c) Les höles d'honneur.
d) Le Comile de la föte.

e) Les officiers en colonne par file.
Apres les deliberations, accompagnement du drapeau au bäti¬

ment du gouvernement.
1 1/2 h soir. Banquet final.

Signes distinctifs.
Comite central : rosette rouge et blanche.

» de reeeption el des quartiers : rosette bleue.
» des vivres : rosette rouge.
» de construetion et döcors: rosette verte.
« des finances : rosetle blanche.

Tenue.
Tenue de service avec casquette.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Conseil fedöral a nommö les adjudants des bataillons d'infanterie combinös
n° 47 (ünterwalden) et no 84 (Appenzell), comme suit :

Adjudant du bataillon no 47 : 51. A. Stockmann, capitaine, de Sarnen;
» » » 84 : M. Edmond Dähler, 1«r lieutenant, d'Appenzell, avec

promolion au grade de capitaine.
— M. Arnold Nicolet, lieutenant, de Genöve, instrueteur d'infanterie de 2a classe,

a obtenu, sur sa demande, sa dömission de ces fonctions, avec remerciements pour
les services qu'il a rendus comme instrueteur.

— Le Conseil födöral a cree une nouvelle place de röviseur pour le commissariat
supörieur des guerres.

— M. le major Coutau, actuellement instrueteur de Ire classe du 1 eT arrondissement,

a etö promu aux fonctions d'instrucleur-chef dudit arrondissement, en
remplacement de M. le colonel Chuard, demissionnaire, fonctions qu'il remplissait inte-
rimairement depuis le 15 juin.

— Le Conseil föderal a nomme deux instrueteurs d'artillerie, savoir:
Instrueteur de 2«>e classe : M. de Sonnenberg, lieutenant k Lucerne.
Sous-instructeur : M. Gustave ßerchtold, caporal du train a Uster.
— M. Henri Landis, lieutenant-colonel, de Richtersweil, qui a etö nomme le 4

mai dernier commandant du 23« regiment d'infanterie, a refusö cette nomination
par lettre du IO du möme mois, par le motif qu'il est encore oecupö de la
reorganisation des deux bataillons de carabiniers du canton de Zurich.

Le Conseil föderal a procödö ä son remplacement et a nomme ä cet effet M. Conrad

Escher, commandant ä Enge prös Zurich, avec promolion au grade de
lieutenant-colonel.
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— Le Conseil föderal a promu au grade de lieutenant-colonel d'artillerie M. Hans
Rohr, ä Aarau, actuellement major födöral.

— M. Saxer, capitaine-instructeur d'infanterie de 2« classe ä St-Gall, ayant, par
lettre du 10 courant, demandö sa dömission pour le 10 juillet öcoulö, cette dömission

lui a ötö accordöe par le Conseil födöral, en date du 30 juin, avec remerciements

pour les Services rendus.
— Le Conseil fedöral, en date du 2 juillet, a approuvö une instruction pour les

contröleurs d'armes des divisions, qui lui a ötö presentöe par le döpartement militaire

födöral.
— Le Conseil födöral a procödö, dans sa seance du 2 juillet, ä la composilion

de la section spöciale de l'ötat-major gönöral pour l'administration et l'exploitation
des chemins de fer, et a nommö :

a) Colonel: M. Jules Grandjean, ä Berne, jusqu'ici lieutenant-colonel ä l'ötat-
major d'artillerie;

b) Lieutenants-colonels: MM. 0. Zschokke, k Aarau, lieutenant-colonel & l'ötat-
major du gönie, et H. Müller, commandant ä Zurich;

c) Majors: MM. R. Mohr et H. Altorfer, majors federaux k Bäle; C. Arbenz, ä
Zurich ; G. Bridel, k Bienne; Rodieux, ä Yverdon ; Mayer, ä Lausaune, et J. Piaget,
de Neuchätel, capitaine d'infanterie, domicilie ä Magdebourg;

d) Capitaines: MM. H. Hidber et J. Schneider, ä St-Gall; A. Keller, ä Zurich;
R. Weyerman et F Leu, k Berne; F.-A Stäheli, ä Romanshorn; A. Aehlin, ä
Rorschach; J. Sonperegger, ä Ste-Marguerite, et Steinmann, ä Zurich.

— Le Conseil föderal a nommö :

Le 14 juin 1875, copiste au Departement militaire föderal (administration du
materiel) : M. Emile Frey, de Gontenschwyl (Argovie), ä Berne (nomination provisoire;

le 16juin 1875, inspecteur des magasins ä Thoune : M. le capitaine Merian,
de Bäle, actuellement contröleur au döpöt des munitions, k Thoune.

Neuchätel. — Le Comitö central de la sociötö cartonale, neuchäteloise de tir
aux armes'de guerre, siögeant ä Noiraigue, informe les sections de la sociötö que le
tir annuel a ötö fixö par la section directrice pour fin d'aoüt prochain Le dit Comitö
saisit cette occasion pour inviter toutes les sociötös de tir, qui sont constituöes en
conformitö du röglement födöral et cantonal, ä faire partie de la sociötö cantonale
moyennant demande öcrite adressöe au Comite central.

Noiraigue, juin 1875.
Au nom du Comite central :

Henri-Constant Perhin, William Perrin,
secrttaire. president.

— Le Conseil d'Etat a designe comme suit les officiers superieurs et les capitaines
des trois bataillons d'ölite et des trois bataillons de landwehr que fournit ce canton :

Elite. Bataillon n» 18 : Major Bertholet, Ali, aux Ponts ; adjudant Roulet, Aug.-
F., k Peseux; quartier-maitre Roulet, Leon, ä Neuchätel; capitaines Jacot, Alfred-
Louis, k Neuchätel; Vielle, Edouard, äla Chaux-de-Fonds; Gabus, Paul-Ulysse, id.;
Junod, Jean, id.

Bataillon no 19 : Major Roulet, Felix, k Neuchätel; adjudant Dubois, C.-Edouard,
k la Chaux-de-Fonds; quartier-maitre Gutmann, Fritz, ä la Chaux-de-Fonds;
capitaines Perret, David, k Neuchätel; Roessinger, Edouard, äCouvet; Mosset, Ch.,
au Locle; Böguin, Auguste, k Neuchätel.

Bataillon n° 20 : Major Furrer, Henri, ä Neuchätel; capitaines Dubois, Gustave •

L., ä la Chaux-de-Fonds; Sandoz, Constant, ä Dombresson; Pury, Edouard, ä
Neuchätel; Debrot, Paul, au Locle.

Landwehr. Bataillon no 18 L.: Commandant Perrin, Ami, ä Neuchätel; adjudant
Vuithier, Ernest, ä Neuchätel; quartier maitre Bonnet, Charles, ä Auvernier;
capitaines Giauque, F.-Louis, au Locle; Thorrens, J.-F.-Louis, ä St-Blaise; Dubois,
Charles, au Locle; Matile, Henri-Louis, au Locle.

Bataillon n° 19 L.: Commandant Dupasquier, Alphonse, ä Neuchätel; adjudant
Darbre, Fritz, ä Boudevilliers; quartier-maitre Eberhard, Gustave, ä Neuchätel;
capitaines Brölaz, Marc, au Locle; Guye, Aleide, aux Ponts; Rauschenbach, Louis,
k Neuchätel; Bertrand, Jaques, ä la Chaux-de-Fonds.

Bataillon no 20 L. : Major Nicolet, Fritz, ä Neuchätel; quartier-maitre Vuiileu-
mier, Charles, ä la Chaux-de-Fonds ; capitaines Piaget, Jules, äMagdebourg;
Perrenoud, Albert, au Locle; Dubois, Georges, au Locle; Bosset, Frödöric, ä Neuchätel.
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